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~~J:.! : Pensions P.l imen taires .

J'ai l'hom~eur de vous rappeler ci-après
la régle~entation fiscale en matière de pensions
al:imentaires .

I. .-FENS IONS DEDUCTIBLES

Sont déductibles de la base imposable à
l' :i.mpôt général sur le revenu :

-:L.es pensions alimel'ltaires versées au conjoint et
aux onf:1nts, en c"'s de divorce ou de séparati:::n
de corps

-les pensions alimel'ltaires versées aux ascendants,
en raison do l'obligation alimentaire naturelle
provuo par le Code Civil.

La montant des pensions alimentaires est
fi}.é par un juge~1ent pour les pensions sGrvies en
cael de divorce ou sé?aration de corps .

2n cc qui concerne les pensions ver~ées aux
ascendants, le montant déductible est ~onction des
besoins réels dcs ascendants, et de la p,:lrt incom-
bat1Lt à chaque en~ant co,!lpte tenu de SCB ressourccs
prc.pres .

Sont assir:lilées DUX pensions alir.l~ntaires

l.es sor'.!:::ICS versécs à une r;.1e.ison de retr~ite ;

-les ~rais d'hoGpitDlisation non couver-ts par la
Sécurité Sociale

-les ~rais ~unéraires.
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-. :[1. -.JUSTIFICj~TIONS à FOURNIR

En vue de s'assurer de la réalité du
'versement dG la pension alir,1cntairc et du véritable
,(~aractère de pension alimGntaire, et non d'uno simplG
:libé:rali té au regard dos ascendants, lo S:i:RVICE devra
(~xig'er dGS contribuables, à l'appui dG lGl1r déclara-
'tion d' ir,1pôt sur lG revenu :

,,~ les justifications de verserl1ents, par tout moyen
de prGuve (reçus, talons de chèques, atteDtations
de vireoent)

,,~ cairtificat de non ir.1?;>o si tion du bénéfic iaire de la

peJrlsion alimGntQire ~Grsée aux ascendants da manièrc
à 'vérif'iGr la Qodicité de lcurCJ rOSSOUr(~cs

,,~ pOlur les pGnsions de divorce, une copie du jugemcnt
f'i'xant le montant do la pGnsion alimentClire./.
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